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Dossier du TRP nO: SCT-2005-II

I. Revendicatrice (regIe 41)

1. La revendicatrice PREMIERE NATION DES ATIKAMEKW D'OPITCIWAN

confinne etre une premiere nation au sens de l'article 2(a) de la Loi sur Ie Tribunal des

revendications particulieres et etre etablie dans la province de Quebec.

II. Conditions de recevabilite (regIe 41(c))

2. Les conditions de recevabilite qui suivent, etablies au paragraphe 16(1) de la Loi

sur Ie Tribunal des revendications particulieres, sont respectees :

16(1) La premiere nation ne peut saisir Ie Tribunal d'une
revendication que si elle l'a prealablement deposee aupres du
ministre et que celui-ci, selon Ie cas:

a) l'a avisee par ecrit de son refus de negocier Ie reglement de tout
ou partie de la revendication.

3. Dans une lettre datee du 29 septembre 2011, Ie sous-ministre adjoint principal

Patrick Borbey des Affaires indiennes a infonne la revendicatrice du refus du ministre de

negocier la revendication particuliere Reserve atikamekw d'Opitciwan: perte d'usage

entre 1914 et 1944, qui constitue la presente revendication.

III. Limite it l'egard de Ia revendication (Ioi, sous-paragraphe 20(1)(b))

4. Dans Ie cadre de la presente revendication, Ie montant de l'indemnite demandee

par la revendicatrice n' excede pas cent cinquante millions de dollars (150 000 000 $).

IV. Faits (Ioi, paragraphe 14(1))

5. Les faits qui suivent, prescrits par l'article 14 de la Loi sur Ie Tribunal des

revendications particulieres, constituent Ie fondement de la presente revendication:

14. (1) Sous reserve des articles 15 et 16, la premiere nation peut saisir Ie
Tribunal d'une revendication fondee sur l'un ou l'autre des faits ci-apres en vue
d'etre indernnisee des pertes en resultant :
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a) l'inexecution d'une obligation legale de Sa Majeste liee a la
foumiture d'une terre ou de tout autre element d'actif en vertu d'un
traite ou de tout autre accord conc1u entre la premiere nation et Sa
Majeste;

b) la violation d'une obligation legale de Sa Majeste decoulant de la
Loi sur les Indiens ou de tout autre texte legislatif - relatif aux
Indiens ou aux terres reservees pour les Indiens - du Canada ou
d'une colonie de la Grande-Bretagne dont au moins une portion fait
maintenant partie du Canada;

c) la violation d'une obligation legale de Sa Majeste decoulant de la
foumiture ou de la non-foumiture de terres d'une reserve ­
notamment un engagement unilateral donnant lieu aune obligation
fiduciaire legale - ou de l'administration par Sa Majeste de terres
d'une reserve, ou de l'administration par el1e de l'argent des Indiens
ou de tout autre element d'actif de la premiere nation;

d) la location ou la disposition, sans droit, par Sa Majeste, de terres
d'une reserve;

e) I' absence de compensation adequate pour la prise ou
l'endommagement, en vertu d'un pouvoir legal, de terres d'une
reserve par Sa Majeste ou un organisme federal.

V. Allegations de fait (regIe 41(e))

6. La presente revendication conceme Ie delai de creation de la reserve indienne

d'Opitciwan (anciennement « Obidjuan » ou « Obedjiwan »), et plus particulierement les

dommages et inconvenients subis par les Atikamekw d'Opitciwan (autrefois connus sous

Ie nom de Tetes-de-boule de Kikendatch) acause de ce delai.

7. La bande des Atikamekw d'Opitciwan fut d'abord localisee aKikendatch, aune

vingtaine de kilometres en amont de l'actue1 barrage Gouin, ou les missionnaires Oblats

se mettent ales visiter regulierement acompter de la seconde moitie du XIXe siecle.

8. En 1851, l'Acte pour mettre it part certaines etendues de terre pour l'usage de

certaines tribus de Sauvages dans Ie Bas-Canada, 14-15 Vict., c. 106 (la Loi de 1851),

affecte al'usage des Indiens du Bas-Canada 230 000 acres de terres.
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9. En 1853, une «cedule» contenue dans un arrete en conseil du gouvernement

n':partissant les terres mises it part dans la Loi de 1851, montre que les Tetes-de-boule,

dont font partie les Atikamekw d'Opitciwan, ont droit it une reserve de 14000 acres

(<< 5 miles square ») pour eux, les Algonquins et les Abenakis de Becancour.

10. En 1894 et 1895 respectivement, sont creees pour l'usage exc1usif des Tetes-de­

boule les reserves de Weymontachie (7 407,95 acres) et de Coocoocache (380 acres), puis

en 1906 celle de Manouane (1906 acres).

11. Suite it la creation de la reserve de Manouane, en 1906, il n'y a plus que

l'etablissement de Kikendatch, parmi les 4 etablissements regroupant les Tetes-de-boule

designes collectivement au Departement des Affaires indiennes (DAI) sous Ie vocable de

« St. Maurice band », qui ne possede pas de reserve indienne.

12. Le 29 juin 1908, un memo interne du DAI confirme que Kikendatch constitue

l'etablissement Ie plus important de la bande du Saint-Maurice.

13. Le 24 juillet 1908, Ie Chef Gabriel Awashish de Kikendatch ecrit au DAI pour

demander une reserve pour sa bande soit it Kikendatch meme, soit dans une distance de

40 milles ou moins vers Ie nord.

14. Le 22 aout 1908, Ie surintendant adjoint MacLean du DAI demande au Chef

Awashish de l'informer des que possible «how many people there are in your band »,

suite it quoi un effort sera fait pour mettre de cote une reserve pour les Indiens de

Kikendatch.

15. Le 1er aout 1909, Ie Chef Awashish transmet au DAI la liste des membres de la

bande de Kikendatch, qui compte 151 individus.

16. Le 10 septembre 1909, Ie surintendant adjoint du DAI ecrit au sous-ministre du

departement des Terres et Forets du Quebec pour lui soumettre la demande de creation

d'une reserve indienne d'environ 8 milles2 (5 120 acres) pour les 151 membres de la

bande de Kikendatch, it Kikendatch meme ou it moins de 40 milles vers Ie nord.
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17. Le 5 octobre 1909, Ie sous-ministre des Terres et Fon~ts du Quebec r6pond au

surintendant adjoint du DAI qu'il ne reste plus que 581 acres adistribuer gratuitement sur

les 230 000 acres mis apart dans la Loi de 1851 pour les Indiens du Bas-Canada.

18. Le 6 decembre 1909, un memo interne adresse au sous-ministre du DAI suggere

de proposer au Quebec d'acheter les terres requises pour la reserve de Kikendatch, mais

d'en reduire la superficie a 3 000 acres ce qui, pour une population de 151 personnes,

donnerait une superficie d' environ 100 acres par famille de 5 personnes.

19. Le meme jour, Ie surintendant adjoint du DAI ecrit au sous-ministre des Terres et

Forets du Quebec pour lui demander s'il serait pret a considerer l'achat, par Ie

gouvernement federal, de 3000 acres de terres de reserve pour la bande d'Indiens

residant aKikendatch sur Ie St-Maurice, et si oui aquel prix l'acre.

20. Le 16 mars 1910, Ie sous-ministre des Terres et Forets du Quebec repond au

surintendant adjoint du DAI en proposant que les deux reserves de Wemotaci et de

Coucoucache, totalisant 7 788 acres, soient echangees contre deux nouvelles reserves de

meme contenance dans Ie voisinage de Kikendatch ou plus haut sur Ie St-Maurice.

21. Le 4 juin 1910 est sanctionnee la Loi autorisant l'organisation d'une commission

chargee de proposer des regles pour fixer Ie regime des eaux courantes, L.Q., 1910, c. 5,

qui cree la Commission des eaux courantes (CEC) [... J.

22. L'article 6 de cette loi prevoit que Ie ministre des Terres et Fon~ts du Quebec est

responsable de la CEC.

23. Le 22 aout 1912, Ie Chef Awashish ecrit au DAI pour demander a nouveau la

creation d'une reserve indienne, mais aOpitciwan cette fois-ci.

24. Le 5 octobre 1912, un memo interne redige par Ie «timber inspector» Chitty du

DAI, apres avoir resume les demarches de 1908-1909 pour creer une reserve indienne a
Kikendatch, mentionne notamment :
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a. qu'un memo non date au dossier affirrne que Ie reverend pere Guinard et

C. Boucher de la Compagnie de la Baie d'Hudson a Wemotaci ont visite

environ 40 familles qui vivent pres de Kikendatch et qui veulent demenager

au Lac Obidgewan et obtenir une reserve la-bas sur la rive nord a environ

1 200 pieds du magasin de la Compagnie de la Baie d'Hudson;

b. que dans un memo du 7 mai 1912 l'inspecteur Parker du DAI suggere

d'attendre pour voir combien d'Indiens de Kikendatch demenageront a

Obidgewan avant de poursuivre les demarches pour leur procurer une

reserve indienne, car un officier du DAI voulant se rendre sur place devrait

faire un voyage d'au moins 120 milles en canot depuis Ie point Ie plus

proche sur Ie chernin de fer (Wernotaci);

c. que M. Wilson, gerant de district pour la Compagnie de la Baie d'Hudson, a

ecrit Ie 22 aout de la part du Chef Awashish de Kikendatch pour s'inforrner

des demarches qui avaient ete faites par Ie DAI en vue d'acquerir des terres

de reserve, et qu'une reponse lui a ete transmise disant que Ie DAI aimerait

connaitre Ie nombre et les noms des Indiens qui souhaitent demenager a

Obidgewan et qu'on lui a demande son avis sur la quantite de terres

requises;

d. que Ie 12 septembre 1912, M. Wilson a transmis une liste des 26 chefs de

famille deja etablis a Opitciwan, ajoutant qu'une superficie de 60 acres par

famille devrait etre octroyee et que la terre selectionnee est

exceptionnellement bonne pour la culture du foin, des patates, etc.;

e. que Ie 27 septembre 1912, Ie DAI a demande a M. Wilson de s'enquenr si

les Indiens de Wemotaci et de Coucoucache voulaient vraiment ceder leur

reserve pour demenager a Opitciwan ou ailleurs.

25. Le 7 octobre 1912, Ie gerant de district de la Compagnie de la Baie d'Hudson ecrit

au surintendant adjoint MacLean du DAI pour lui dire qu'il a visite Ie poste d'Opitciwan,
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qu'il se trouve la plusieurs Indiens qui ont exprime Ie desir de s'y etablir, et qu'il joint en

annexe une deuxieme liste d'Indiens desireux de s'etablir a Opitciwan avec la mention

que chaque famille a besoin de 60 acres, plus une portion commune de 80 acres.

26. Le meme jour, dans une correspondance distincte, Ie gerant de district de la

Compagnie de la Baie d'Hudson ecrit au surintendant adjoint MacLean que Ie Chef de

Wemotaci lui a formellement nie avoir jamais fait des representations au DAI pour ceder

la reserve de Wemotaci et demenager plus au nord, mais que Ie Chef croit que cela vient

du missionnaire Guinard qui souhaite les voir s'eloigner de la ligne de chemin de fer

parce qu'ils achetent des boissons enivrantes des ouvriers qui y travaillent, et qu'il a

ajoute que toute representation ayant pu etre faite au DAI ace sujet l'a ete a l'insu et sans

l' accord des Indiens de Wemotaci ou de Coucoucache.

27. Le 15 octobre 1912, Ie surintendant adjoint du DAI ecrit au sous-ministre des

Terres et Forets du Quebec pour lui confirmer que la rumeur voulant que les Indiens de

Wemotaci et de Coucoucache souhaitent demenager plus au nord n'est pas fondee, que la

Compagnie de la Baie d'Hudson a decide de demenager son poste de traite de Kikendatch

au Lac Obidgewan, et qu' environ 31 familles d'Indiens de Kikendatch ont aussi

l'intention de s'etablir au Lac Obidgewan. II renouvelle la demande du DAI pour une

reserve d' environ 3 000 acres a Opitciwan.

28. Le 19 octobre 1912, Ie directeur des arpentages du departement des Terres et

Forets du Quebec demande au ministre s'il consent a accorder au DAI une etendue de

3 000 acres pour une reserve a Opitciwan et si oui, s'il sera necessaire d'autoriser par un

acte de la legislature la concession des 2 419 acres representant la difference entre les

3 000 acres demandes et les 581 acres non utilises a meme la superficie deja reservee en

1851, ou si un ordre en conseil suffira.

29. Le 22 octobre 1912, Ie surintendant adjoint du DAI ecrit au gerant de district de Ia

Compagnie de la Baie d'Hudson pour accuser reception de la correspondance de ce

demier et pour mentionner qu'un effort sera fait pour obtenir pour Ies Indiens desireux de
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s'installer a Opitciwan une reserve contenant approximativement 3 000 acres dans cette

localite.

30. Le 4 novembre 1912, Ie sous-ministre des Terres et Fon~ts du Quebec repond ala

Iettre du 15 octobre du surintendant adjoint du DAr, expliquant qu'il ne peut prendre en

consideration Ia demande du DAr pour l'instant, puisque Ie gouvemement du Quebec

etudie Ia possibilite de construire un barrage a I' embouchure du Lac Obidgewan aux fins

de I'endiguement des eaux.

31. Le 23 novembre 1912, Ie surintendant adjoint du DAr repond au sous-ministre des

Terres et Forets du Quebec qu'il prend bonne note de l'impossibilite que soit consideree

dans I'immediat Ia creation d'une reserve a Opitciwan vu Ia possibilite qu'un barrage soit

construit a I'embouchure du Lac Obidgewan. II demande au sous-ministre de conserver Ia

requete du DAr pour consideration a une date convenable dans Ie futur.

31 a. En novembre 1912, dans son premier rapport annuel, Ia CEC rapporte

gu'« Autour du poste d' Obidjuan il y a du beau bouleau (6" a 10" diametre) et un peu

d'epinette (8" a 12" diametre) ».

32. Le 17 avril 1913, Ie gerant de district de Ia Compagnie de Ia Baie d'Hudson ecrit

au DAr que Ies rndiens d'Opitciwan lui ont demande de communiquer avec Ie DAr pour

que des terres de reserve leur soient octroyees a Opitciwan.

33. Le 2 mai 1913, Ie DAr repond au gerant de district de 1a Compagnie de Ia Baie

d'Hudson que Ie sous-ministre des Terres et Forets du Quebec Ies a informes qu'une

reserve ne pouvait etre consideree pour Ie moment a Opitciwan etant donne que Ia CEC

envisage construire un barrage a I'embouchure du Lac Obidgewan.

34. Le 12 mai 1913, Ie DAI ecrit au sous-ministre des Terres et Fon~ts du Quebec

pour dire que Ies Indiens d'Opitciwan souhaitent commencer a construire leurs maisons

et a cultiver, et qu'i1 est necessaire de leur octroyer des terres de reserve sans delai.
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35. Le 8 juillet 1913, Ie sous-ministre des Terres et Fon:\ts du Quebec repond au DAr

qu'il regrette de ne pas avoir encore toute l'information necessaire pour decider si son

ministere peut acceder it la demande du DAr pour obtenir une reserve indienne it

Opitciwan.

36. Le 10 janvier 1914, la CEC depose au ministere federal des Travaux publics une

demande d'autorisation pour realiser Ie barrage La Loutre sur la riviere St-Maurice.

37. En juin 1914, une delegation d'Atikamekw se rend it Ottawa pour plaider en

faveur de l'obtention d'une reserve it Opitciwan.

38. A la fin d'aout 1914, Ie DAr depeche l'arpenteur White it Opitciwan, qm y

arpente une reserve de 2 290 acres.

39. Le 4 novembre 1914, un decret du gouverneur general en conseil pris en vertu de

la Loi concernant la protection des eaux navigables, S.R., 1906, c. 155, autorise la CEC it

construire Ie barrage La Loutre.

40. Le 5 decembre 1914, l'arpenteur White depose son rapport au DAr, relatant

l'arpentage de la reserve indienne d'Opitciwan en aout-septembre 1914 et confirmant la

superficie arpentee de 2247 acres de terre ferme plus 43 acres pour l'ile «Big

Obejiwan », soit 2 290 acres pour la reserve entiere.

40a. Au chapitre des bois marchands, Ie rapport de White note:

a. en ce qui concerne la portion de la reserve arpentee sur la terre ferme : « the

reserve has a very fair supply of timber for half a mile back from the lake

front but the North-West corner and the South end peninsula have been fire

swept and now have a second growth of scrub about ten years old »;

b. en ce qui concerne l'lle « Big Obidjuan »: «It is covered with good spruces

and birch ».
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41. Au rapport de White est joint Ie «Plan of proposed Indian reserve of Obiduan,

Province of Quebec », date du 10 septembre 1914 (Indian Affairs Survey Dept.

no. 1458).

42. Le 10 decembre 1914, en reference a une correspondance du 8juillet 1914, Ie

sous-ministre adjoint du DAI ecrit au sous-ministre des Terres et Forets du Quebec:

a. que 1es Indiens etab1is au Lac Obiduan ayant envoye une delegation au DAI,

un arpenteur a ete depeche la-bas pour arpenter une reserve convenab1e pour

cette bande et que 1es terres se1ectionnees consistent en une portion sur 1a

terre ferme de 2247 acres et de l'ile Big Obiduan, d'une contenance de

43 acres, 1aquelle est importante pour 1es Indiens parce qu' elle est couverte

de bon bois de construction, facile d'acces et a l'abri des feux de foret;

b. qu'i1 est requis d'urgence que Ie gouvemement du Quebec octroie 1es terres

ainsi arpentees a titre de reserve indienne et 1es transfere a 1a Couronne

federa1e pour etre detenues en fideicommis par elle pour 1es Indiens

d'Opitciwan;

c. qu'une copie certifiee du plan d'arpentage no. 1458 est transmise sous p1i

separe.

43. Le 28 decembre 1914, Ie sous-ministre des Terres et Forets repond au sous-

ministre adjoint du DAI :

a. qu'il regrette encore une fois de ne pouvoir acceder a Ia requete de mise de

cote d'une reserve a Opitciwan au motif reitere de Ia grande probabilite que

tout Ie territoire autour du Lac Obiduan soit inonde quand Ie barrage projete

sera construit;

b. qu'iIIui a deja indique, dans une Iettre du 5 octobre 1909, que Ie solde des

terres mises a part pour Ies Indiens en 1851 n' etait plus que de 581 acres,

mais que si sa suggestion du 16 mars 1910 d'echanger les reserves de
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Wemotaci et de Coucoucache contre deux (2) reserves de superficie

equivalente plus au nord est acceptee par Ie DAI, il serait pret a ceder Ie

solde des 230 000 acres qui est encore du aux Indiens;

c. que Ie plan que Ie DAI lui a transmis a ete prepare par un arpenteur certifie

par Ie gouvemement federal seulement et que les reperes astronomiques n'y

figurent pas, alors que les lois du Quebec exigent que ces plans soient

prepares par des arpenteurs certifies par Ie Quebec et que les reperes

astronomiques soient foumis;

d. qu'un tel arpentage ne devrait etre fait qu'apres qu'une entente sera conc1ue

sur la question.

44. Le 13 janvier 1915, en reponse a la lettre precedente, Ie DAI ecrit que lorsque Ie

barrage aura ete construit et que l'arnpleur de l'inondation sera connue, «it will be

apparent whether the said tract of land will be of any service as an Indian reserve» et que

si cette etendue de terres peut encore etre utile, la demande sera renouvelee en vue

d'obtenir des terres de reserve aux conditions qui pourront etre convenues, et qu'alors un

arpentage final sera effectue par un arpenteur certifie par la Province de Quebec.

45. En 1915, les Atikamekw de Kikendatch sont tous re10calises aOpitciwan. lIs y

construisent une chapelle en 1916. Le village indien est construit au nord du detroit du

Lac Obedjiuan, qui Ie separe d' environ 800' du comptoir de la Compagnie de la Baie

d'Hudson installe sur la rive sud de ce detroit.

46. Le 24 juillet 1917, Ie cornrnissaire aux fourrures de la Compagnie de la Baie

d'Hudson ecrit au surintendant adjoint du DAI pour attirer son attention, au nom du Chef

Awashish, sur Ie fait que lorsque Ie barrage La Loutre sera ferrne, au printemps 1918, il y

a toutes les chances que la reserve indienne d'Opitciwan soit inondee. Le cornrnissaire

presume qu'il sera necessaire de choisir un autre lieu pour la reserve indienne, ce dont il

voudrait etre inforrne avant de choisir un emplacement pour relocaliser les batiments de

la Compagnie.
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47. Le 28 juillet 1917, lesous-ministre McLean du DAI repond au commissaire aux

fourrures de la Compagnie de la Baie d'Hudson « [...Jwe do not know to what extent the

flooding of the lands consequent to the building of the dam on the St. Maurice river will

affect the Indians at Obiduan and no steps have yet been taken to acquire another

location. It is not likely that a move will be made in that direction unless the Indians find

that their hunting and fishing have been adversely affected by the raising ofthe water ».

48. Le 1er mai 1920, Ie surintendant adjoint McLean du DAI relate, dans un memo

interne, que l'ingenieur en chef de la CEC s'est presente au DAI Ie jour meme et :

a. a affirme que I' elevation de 28' des eaux du Lac Opitciwan avait inonde la

portion de"1a reserve occupee par les Indiens;

b. a propose de construire des maisons aux Indiens sur une autre portion de la

reserve;

c. veut savoir des que possible si Ie DAI est satisfait de cet arrangement car la

CEC envisage expedier les materiaux de construction a Obedjiwan Ie plus

t6t possible.

49. Le 7 mai 1920, l'ingenieur en chef de la CEC ecrit au surintendant adjoint

McLean pour lui confirmer sa visite du 1er mai precedent, et pour l'informer :

a. que la CEC, agissant pour et sous I' autorite du gouvernement provincial, a

fait construire un grand barrage de retenue sur la St-Maurice ala sortie du

Lac Kikendatch, barrage qui fut complete en decembre 1917 et qui est

utilise depuis cette date pour regler Ie debit de la riviere;

b. que par consequent, Ie niveau du Lac Opitciwan, situe a75 milles en amont

du barrage, sera ultimement hausse de 28 pieds au-dessus du niveau Ie plus

bas;
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c. que la reserve indienne, situee sur la rive est du Lac Opitciwan, sera

partiellement ennoyee, tel que montre sur Ie plan B-847 qu'il joint a sa

lettre;

d. que la CEC propose de construire a chaque famille indienne aOpitciwan

une maison aussi bonne et confortable que celIe qu' elle possedait avant

l'inondation, lesdites maisons aetre localisees dans la reserve au-dessus du

niveau d'eau Ie plus eleve et aenviron trois quart de mille de l'endroit ou se

trouve Ie village presentement;

e. que l'emplacement de la chapelle, du cimetiere et de quelques maisons ne

sera pas ennoye mais formera une petite lIe;

f. que la CEC remplacera la chapelle et les autres batiments qui n'auront pas

ete inondes, mais ne croit pas devoir etre forcee de deplacer les corps qui

sont inhumes dans Ie cimetiere;

g. que la CEC amenagera un nouveau cimetiere sur Ie site du nouveau village;

h. que les Indiens affirment que leur eau, qu'ils puisaient dans Ie lac, s' est

trouvee contaminee a cause de l'inondation, et que si cette allegation est

prouvee la CEC fera creuser des puits pour l'usage de la communaute;

1. que Ie missionnaire des Atikamekw s'est declare d'accord avec la

proposition de la CEC mais qu'avant de la mettre a execution, la CEC

aimerait savoir si Ie DAI l'approuve aussi.

50. Le 10 mai 1920, dans un memo interne, l'arpenteur-chef du DAI ecrit au sous­

ministre que la proposition de la CEC semble satisfaisante, mais que puisque deux

Indiens d'Opitciwan se sont presentes au DAI en aout 1919 pour dire qu'ils prefereraient

que la reserve soit relocalisee plus loin (auque1 cas une compensation en argent serait

plus apropos), il vaudrait mieux verifier d'abord si e1le est acceptable pour les Indiens

avant de confirmer ala CEC qu'elle peut la mettre aexecution.
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51. Le 12 mai 1920, Ie surintendant adjoint McLean repond al'ingenieur en chef de 1a

CEC que Ie DAI communiquera avec 1es Indiens d'Opitciwan et qu'i1 espere «to be able

to state the attitude of the department at an early date ».

52. Le meme jour, l'ingenieur en chef de la CEC ecrit au surintendant adjoint

McLean pour l'informer que Ie president l'autorise aaffirmer que la CEC recommandera

au gouvernement du Quebec de remplacer la superficie inondee de la reserve

d'Opitciwan en agrandissant celle-ci d'une superficie equivalente.

53. Le 18 mai 1920, Ie surintendant adjoint McLean ecrit a l'ingenieur en chef de la

CEC pour accuser reception de sa lettre du 12 mai dans laquelle il lui fait part de la

decision de la CEC de recommander au gouvernement du Quebec d'augmenter 1a reserve

d'Opitciwan d'une superficie equivalente ala superficie inondee. Le surintendant adjoint

McLean ajoute ceci: «I have to say that the arrangement appears to be very

satisfactory».

54. Dans son rapport annuel pour l'annee 1921, la CEC fait etat de l'inondation quasi­

totale du village indien d'Opitciwan a cause d'un rehaussement des eaux de plus de

28 pieds lorsque Ie reservoir est plein.

55. La mise-en-eau du reservoir Gouin a effectivement inonde 95 milles2 de territoire,

dont 542 acres ameme 1a reserve d'Opitciwan arpentee par White en 1914.

56. Le 21 mars 1922 est sanctionnee la Loi concernant les terres reservees aux

Sauvages, L.Q., 1922, c. 37, qui porte de 230 000 a330 000 acres la superficie des terres

publiques mises de cote pour l'usage des Indiens du Quebec dont Ie lieutenant­

gouverneur est autorise atransferer gratuitement l'administration au Canada pour en faire

des reserves indiennes.

56a. Le 3 avril 1923, Ie secretaire McLean du DAI ecrit au pere Guinard pour lui

confirmer l'envoi de fournitures pour l'ecole d'Opitciwan via Ie commen;ant John

Midlege d'Oscalanea.
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56b. Le 12 mars 1924, Ie secretaire McLean ecrit de nouveau au pere Guinard qu'il1ui

fera parvenir des foumitures sco1aires pour l'ecole d'Opitciwan via John Midlege,

Oskelaneo C.N.R. (Transcontinental) Ry.

56c. Le 28 mai 1925, dans un memo adresse au sous-ministre du DAI, l'arpenteur-chef

Robertson ecrit qu'il n'y a sans doute pas d'objection a ce que 1a Compagnie de la Baie

d'Hudson reloge ses batiments pres du village indien et que les Indiens beneficieront

probablement de cette demarche. La phrase suivante a ete ajoutee a la main: «This, of

course, provided the Indians are in agreement ».

56d. Le 29 mai 1925, Ie sous-ministre du DAI confirme a la Compagnie de la Baie

d'Hudson qu'il n'a aucune raison de ne pas lui accorder une «license of occupation to a

reasonable site on the land selected for the Indian reserve ».

56e. Le 9 juin 1925, Ie gerant de district de la Compagnie de la Baie d'Hudson ecrit au

sous-ministre du DAI pour Ie remercier pour la permission « to remove our Obijuan post

from its present site to the Indian reserve on the opposite side of the lake ».

56f. Le dossier ne revele aucune «permission» ou « license of occupation» emise en

faveur de la Compagnie de la Baie d'Hudson pour s'etablir sur Ie site de la reserve

d'Opitciwan, autre que la lettre du 29 mai 1925 du sous-ministre du DAI.

56g. Vne carte de 1926 du Ministere des Terres et Forets du Quebec demontre

l'existence de concessions forestieres aproximite de la future reserve d'Opitciwan, dans

les cantons de Toussaint et Perrier (Brown Corporation) et dans Ie canton de Mathieu

(Cie. Lotbiniere Lumber).

57. Le 5 novembre 1927, dans un memo adresse aux autorites du DAI, l'inspecteur

Parker du DAI relate l'historique du projet de creation d'une reserve indierme a
Opitciwan depuis 1912, l'etablissement des Atikamekw a cet endroit, l'impossibilite de

creer la reserve immediatement a cause du projet de reservoir, l'inondation subsequente

des maisons des Indiens et leur etablissement sur un nouveau site par la CEC.
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58. L'inspecteur Parker conc1ut que Ie retard a confirmer la reserve d'Opitciwan a

permis a des commen;ants de s'etablir dans la communaute, et que l'absence d'un statut

de reserve cree plusieurs problemes difficiles a gerer avec la Loi sur les Indiens.

L'inspecteur remarque en outre que puisque les Atikamekw ont ete etablis la OU ils sont

par un organisme du gouvemement du Quebec, il ne semble pas y avoir de raison pour ne

pas faire les demarches necessaires aupres de la province pour constituer ces terres en

reserve indienne.

59. Le 11 novembre 1927, Ie surintendant adjoint McLean du DAI ecrit au sous­

ministre des Terres et Fon~ts du Quebec et, reprenant l'essentiel du memo de l'inspecteur

Parker, insiste sur les problemes causes par Ie manque de contrale sur les terres occupees

par les Indiens a Opitciwan (<< owing to traders establishing themselves within the area »).

En se rMerant a I'engagement de la CEC, en 1920, a recommander au gouvemement du

Quebec Ie remplacement de la superficie inondee dans la reserve d'Opitciwan par une

superficie equivalente, il conc1ut que Ie DAI desire ardemment faire arpenter et obtenir

une reserve d'environ 2 290 acres pour les Indiens d'Opitciwan et demande l'opinion du

sous-ministre a ce sujet.

59a. Les« traders establishing themselves within the area» auxquels se rMere Ie

surintendant adjoint McLean dans sa lettre du 11 novembre 1927, sont notamment la

Compagnie de la Baie d'Hudson, installee depuis 1925 sur les «lands selected for the

Indian reserve », et Ie commercant John Midlege d'Oskalaneo, qui se rend regulierement

aOpitciwan faire la traite des fourrures avec les Atikamekw et leur vendre des vivres,

lesquels ne versent aucun droit d'occupation.

59b. Le 17 novembre 1927, suite ala lettre du 11 novembre du DAI, Ie sous~ministre

des Terres et Fon~ts du Quebec ecrit al'ingenieur en chef de la CEC et lui demande de

communiquer les renseignements qu'il possede « au sujet de cette reserve ».

60. Le 21 novembre 1927, dans une lettre adressee au sous-ministre des Terres et

Fon~ts du Quebec, l'ingenieur en chef de la CEC confirme que la CEC « a promis au DAI

qu'elle recommanderait au departement des Terres et Fon~ts que la superficie inondee en
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front de la reserve projetee soit remplacee par une superficie equivalente it l'arriere de

ladite reserve ».

61. L'ingenieur en chef de la CEC transmet avec sa lettre un plan D-1141 sur lequel

est indiquee en rouge la limite de la reserve projetee, et inforrne Ie sous-ministre que Ie

village des Sauvages a ete retabli it environ 2 milles [sic] au nord-ouest, au fond d'une

baie, que Ie nouveau site du village est indique sur Ie plan D-1141, et que les limites de la

reserve projetee devraient etre fixees de fayon it ce que Ie nouveau village y soit compris.

62. L'ingenieur en chef conc1ut en disant que la CEC n'a pas entendu parler des

limites de cette reserve apres la lettre qu'il a ecrite au DAI Ie 12 mai 1920.

62a. En 1928, Ie 16e rapport annuel de la CEC mentionne que «[ ... ] Ie systeme de

navigation sur la riviere St-Maurice, de meme que Ie troncon de chernin de fer necessite

par la construction du barrage Gouin, rendent l'exploitation forestiere dans Ie Haut-St­

Maurice beaucoup plus economique }).

63. Le 14 aout 1929, l'ingenieur en chef de la CEC ecrit de nouveau au sous-ministre

des Terres et Forets du Quebec pour lui rapporter que lors d'une recente visite it

Opitciwan, Ie chef Gabriel Awashish I' a questionne au sujet des limites de la reserve.

L'ingenieur en chef demande au sous-ministre si une entente a ete conc1ue entre Ie

gouvernement du Quebec et Ie gouvernement federal depuis sa lettre du

21 novembre 1927.

64. Le 31 janvier 1930, dans une lettre au sous-ministre des Terres et Forets du

Quebec en reponse it une lettre du 25 janvier de ce dernier concernant la reserve

d' Opitciwan et contenant Ie plan D-1141 de la reserve, Ie surintendant adjoint McKenzie

du DAI ecrit :

a. que la montee des eaux a pu grandement affecter la chasse, la peche et la

trappe qui ont attire les Indiens it cet endroit;
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b. que la superficie de l'ancienne reserve au-dessus de la cote d'elevation

1 325' est de 1 728 acres et que par consequent, il y aurait 542 acres a

ajouter pour completer les 2 270 [sic] acres du site original;

c. qu'il est souhaitable de consulter les Indiens avant de choisir definitivement

les terres a etre ajoutees a la reserve et que si Ie sous-ministre est d'accord

avec cette idee, Ie DAI depechera l'un de ses arpenteurs pour interviewer les

Indiens et selectionner des terres de reserve la OU se trouvent leurs maisons

et comportant une superficie de 2 270 [sic] acres;

d. toutefois, que si on decide de proceder sans consulter les Indiens, «the

block to the west of the original reserve would be 80 chains side and of

sufficient depth to make up 542 acres and would be approximately as shown

on your blueprint, which is herewith returned }).

65. Le 10 fevrier 1930, Ie sous-ministre des Terres et Forets du Quebec r{:pond au

surintendant adjoint Mackenzie: «We shall let the matter in abeyance until we receive

the report following the consultation of the Indians by your surveyor }).

66. En janvier et fevrier 1930, la CEC et Ie sous-ministre des Terres et Forets du

Quebec echangent les plans D-1141 du 18 juillet 1919 et B-847 concernant la reserve

indienne d'Opitciwan, et Ie 1er fevrier 1930 Ie sous-ministre des Terres et Forets informe

l'ingenieur en chef de la CEC que ces plans ont ete transmis au DAI avec priere

d'indiquer a l'ouest de la reserve d'Opitciwan projetee Ie terrain qui pourrait etre

necessaire aI' accommodation des Sauvages.

67. Le 19 mai 1930, l'arpenteur-chef du DAI ecrit a l'arpenteur White pour lui

confirmer que Ie sous-ministre l' autorise a se rendre a Opitciwan en rapport avec

l'etablissement d'une reserve a cet endroit mais que conformement a la reponse du

10 fevrier du sous-ministre des Terres et Forets du Quebec a la lettre du DAI du

25 janvier [sic], on lui recommande de se faire accompagner par un arpenteur certifie du
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Quebec de favon a ce que les limites des terres selectionnees soient etablies a la

satisfaction du gouvemement provincial.

68. Le 9 aout 1930, l'arpenteur-chef Robertson du DAI infonne l'arpenteur White

que les travaux d'arpentage a Opitciwan sont reportes au debut de la saison suivante et

que 1'inspecteur Parker, lorsqu'il visitera la reserve l'hiver suivant, prendra des

arrangements avec les Indiens pour fixer la date precise de leur rencontre avec l'arpenteur

du DAI l'ete suivant.

69. Le 15 mai 1937, Ie Chef Paul Mequish d'Opitciwan ecrit au DAI pour demander

un « plan de notre reserve, vu qu'on ne nous en a pas donne un apres que Ie village fut

deplace du site original en raison de 1'inondation par Ie barrage La Loutre ».

70. Le 3 juin 1937, dans un memo interne adresse au surintendant Parker des reserves

et fiducies du DAI, l'arpenteur general Nash se refere a la lettre du 31 janvier 1930 du

surintendant adjoint Mackenzie au sous-ministre des Terres et Fon~ts du Quebec ou il

etait question de consulter les Indiens d'Opitciwan sur les terres a etre choisies pour la

reserve, et a la reponse du 10 fevrier 1930 du sous-ministre des Terres et Fon~ts disant

qu'il allait mettre Ie dossier en suspens jusqu'a ce que la consultation ait eu lieu.

L'arpenteur general note que rien n'a e16 fait depuis, et il recommande a Parker de

demander a la province qu'une superficie de 2270 acres [sic] soit arpentee a l'endroit

choisi par les Indiens, « as soon as funds are available ».

71. Le 2 septembre 1942, dans une lettre au sous-ministre des Terres et Fon~ts du

Quebec, Ie vice-president de la CEC relate une plainte du pere Meilleur, nouveau

missionnaire des Atikamekw d'Opitciwan, concernant Ie fait que la reserve indienne

d'Opitciwan ne soit pas encore creee officiellement. Le vice-president demande l'avis du

departement des Terres et Fon~ts a ce sujet.

72. Le 6 novembre 1942, Ie chef du Service des Terres Boisvert adresse un memo au

sous-ministre des Terres et Fon~ts ou il mentionne notamment :
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a. que Ie barrage Gouin a inonde une partie de 1a reserve des Sauvages

d'Opitciwan, soit 542 acres;

b. que 1a CEC avait recommande au departement des Terres et Fon~ts de

remp1acer Ie terrain inonde par une ega1e etendue de terrains adjacents a 1a

partie restante, a faire delimiter sur 1es lieux par un arpenteur;

c. que des instructions ont ete donnees par Ie gouvemement federal a

l'arpenteur Rinfret, dont les plans et descriptions n'ont jamais ete transmis

au departement des Terres et Fon~ts du Quebec et dont on ignore s'il a fait Ie

travail;

d. qu'il y aurait lieu d'etudier de nouveau la question, puisque Ie gouvemement

parait avoir pris certains engagements par I' entremise de la CEC.

72a. Ce memo rapporte aussi une rencontre que Boisvert aurait eu Ie 27 mars 1930

avec Ie surintendant adjoint Duncan Scott du DAr, ou se demier lui aurait declare qu'il ne

croyait devoir discuter d'aucun cas particulier tant que la question generale des reserves

indiennes desaffectees ne serait pas reglee entre Ottawa et Quebec.

73. Le 9 fevrier 1943, Ie sous-ministre Bedard des Terres et Fon~ts du Quebec ecrit au

DAI:

a. pour dire que son ministere est dispose a recommander au Conseil executif

de reconnaitre la reserve d'Opitciwan qu'un monsieur White parait avoir

localisee en 1914, meme si cette reserve ne parait pas avoir jamais ete

reconnue officiellement par Ie gouvemement du Quebec et qu'il ne croit pas

ala necessite de mettre a la disposition des Indiens une aussi grande etendue

de terres dans ce district;

b. pour demander si l'arpentage des 542 acres de la reserve d'Opitciwan

ennoyes par la mise en eau du reservoir Gouin, pour leque1 l'arpenteur

Rinfret a re9u des instructions du DAI Ie 6 juillet 1939, a ete fait et dans
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l'affinnative, pour demander copie des plans, descriptions et autres notes s'y

rattachant;

c. pour demander une reponse diligente, puisque Ie missionnaire de la reserve

d'Opitciwan desire que Ie gouvemement regIe cette affaire une fois pour

toute.

74. Le 31 mars 1943, l'arpenteur general Peters, dans un memo a D.J. Allan du DAI,

transmet a ce dernier un projet de reponse du DAI a la lettre du 9 fevrier du sous-ministre

Bedard des Terres et FOf(~ts du Quebec. Ce projet de reponse - qui ne sera pas transmis­

mentionne notamment que l'arpentage pour leque1 des instructions avaient ete donnees a

l'arpenteur C. Rinfret Ie 6 juillet 1939, n'a pas ete fait.

75. Le 22 juin 1943, en reponse ala lettre du 9 fevrier 1943 du sous-ministre Bedard

des Terres et FOf(~ts, Ie sous-ministre Campbell du DAI ecrit notamment que la question

de la reserve d'Opitciwan «has been in an unsettled state for approximately 30 years» et

que « the Indians still desire to remain at Obidjuan and are eager to have a home Reserve

officially established for them at this point ».

76. Le 14 aout 1943, l'arpenteur general Peters du DAI transmet a l'arpenteur

C. Rinfret des instructions d'arpentage pour la reserve d'Opitciwan, en lui recommandant

de les faire approuver par Ie departement des Terres et Fon~ts du Quebec.

77. Le 19 aout 1943, Ie sous-ministre Bedard des Terres et Fon~ts du Quebec

confinne a l'arpenteur Rinfret que Ie ministre des Terres et Fon~ts l'autorise a proceder a

l'arpentage de la reserve d'Opitciwan, d'une superficie de 2290 acres.

78. Le 13 octobre 1943, l'arpenteur Rinfret ecrit au sous-ministre Bedard des Terres

et Fon~ts du Quebec pour lui dire qu'il a fait l'arpentage de la reserve d'Opitciwan entre

Ie 21 aout et Ie 7 septembre 1943.

78a. Dans son rapport au sous-ministre Bedard, Rinfret mentionne que les parties sud

et ouest de la reserve, brfilees il y a 50 ans, sont maintenant recouvertes de bouleaux et de
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trembles tres touffus mesurant jusqu'a 8" de diametre, et que la partie est de la reserve,

qui n'a pas souffert du feu, est recouverte de bois melanges ayant jusqu'a 14" de diametre

ou predomine l'epinette.

79. Le 14 janvier 1944, par arrete en conseil no. 160, Ie gouvernement du Quebec

transfere l'administration et Ie controle au gouvernement federal, en fiducie pour les

Indiens d'Opitciwan, des 2290 acres de terres arpentees par Rinfret Ie 7 septembre 1943.

L'arrete en conseil s'autorise du chapitre 97 des Statuts refondus de 1941 mettant a part

330000 acres de terres pour les Indiens de la province, et remarque «qu'aucune

concession ne parait encore avoir ete faite » a meme ces 330 000 acres.

79a. Durant les quelque trente (30) annees qu'a dure Ie processus de creation de la

reserve d'Opitciwan, les Atikamekw ont ete prives des benefices de la coupe forestiere et

des revenus qu'auraient pu leur rapporter les permis d'occupation delivres aux

commercants qui etaient etablis dans leur communaute ou qui la frequentaient.

80. Le 21 mars 1950, par arrete en conseil no. 19767 du gouvernement federal, Ie

gouverneur en conseil met de cote pour l'usage et Ie benefice de la bande d'Opitciwan les

terres arpentees par Rinfret en 1943.

VI. Fondements juridiques de la revendication (directive de pratique no. 1)

81. Les dommages et inconvenients subis par les Atikamekw d'Opitciwan en raison

du delai de creation de la reserve indienne d'Opitciwan sont attribuables a la faute de la

Couronne federale.

82. La responsabilite de la Couronne decoule de la violation ou de l'inexecution, par

eIle, d'obligations legales fiduciaires, tel qu'explique plus amplement ci-dessous.

83. En tout temps pertinent a la presente revendication, les actes accomplis par la

Couronne relativement aux terres occupees par les Atikamekw a Opitciwan etaient regis

par les rapports fiduciaires entre ces derniers et la Couronne.
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84. Par ailleurs, entre 1908 et 1914, les conditions pour amorcer un processus de

creation d'une reserve indienne pour les Atikamekw it Opitciwan se sont trouvees

reunies.

85. Des l'amorce de ce processus, la Couronne a assume envers les Atikamekw

d'Opitciwan des obligations de fiduciaire comprenant l'obligation d'agir avec loyaute, et

avec Ie soin et la diligence qu'un bon pere de famille apporte it l' administration de ses

propres affaires.

86. En l'occurrence, «agir avec Ie soin et la diligence d'un bon pere de famille»

signifiait notamment agir dans un delai raisonnable.

87. Or, nen n'empechait la finalisation du processus de creation de la reserve

d'Opitciwan une fois connues, en 1920 ou 1921, l'ampleur de l'inondation consecutive it

la mise en eau du reservoir Gouin et la superficie it y ajouter pour compenser les terres

arpentees qui avaient ete ennoyees.

88. En effet, Ie departement des Terres et Fon~ts du Quebec n'avait fait valoir

d'empechement it la creation de la reserve indienne d'Opitciwan qu'it cause de la

possibilite que la reserve projetee soit inondee par Ie rehaussement des eaux du reservoir,

et de l'insuffisance de la «banque »de terres affectees it l'usage des Indiens par la Loi de

1851.

89. D'une part, l'empechement fonde sur l'insuffisance de la «banque» de terres

affectees it 1'usage des Indiens a disparu :

a. avec l'offre du DAI, des 1909, d'acheter les terres requises qui excederaient

Ie solde disponible dans la «banque» constituee en vertu de la Loi de 1851,

ou

b. au plus tard en 1922, avec l'adoption de la Loi concernant les terres

reservees aux Sauvages, qui portait de 230 000 it 330 000 acres les terres

mises de cote pour 1'usage des Indiens du Quebec.
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90. D'autre part, l'empechement fonde sur l'incertitude quant a l'ampleur de

l'inondation a disparu des que la cote maximale d'elevation du reservoir de 1 325' a ete

atteinte, au plus tard en 1921.

91. Non seulement rien n'empechait plus, en 1922, la finalisation du processus de

creation de la reserve d'Opitciwan, mais la conjoncture y etait particulierement favorable,

parce que:

a. la CEC, un mandataire du gouvemement du Quebec dont Ie ministre des

Terres et Forets etait responsable, avait cause l'inondation des terres de la

reserve projetee par negligence et imprevoyance;

b. la CEC venait de reloger les Atikamekw d'Opitciwan sur un nouveau site a

l'interieur du perimetre arpente en 1914 par Ie DAI;

c. la CEC avait decide de recommander au gouvemement du Quebec

d'-augmenter la reserve indienne d'Opitciwan d'une superficie equivalente a

celle qui serait inondee, et avait fait part de sa decision au DAI;

d. la CEC et Ie ministre des Terres et Forets du Quebec, responsable de

l'attribution des reserves indiennes, possedaient des plans de la reserve

indienne d'Opitciwan depuis au moins 1914;

e. les terres de la reserve projetee et les terres environnantes ne faisaient l'objet

d'aucun droit consenti par Ie Quebec a des tiers, comme Ie prouve Ie fait que

la reserve ait ete creee la OU elle avait ete arpentee en 1914;

f. la Loi concernant les terres reservees aux Sauvages stipulait Ie retour a la

Province de Quebec des reserves que les Indiens cessaient d'occuper.

92. On doit donc presumer qu'immediatement apres l'inondation de 1918-1921, la

Couronne federale aurait obtenu l'accord du gouvemement du Quebec pour finaliser la

creation de la reserve d'Opitciwan, si elle avait fait des demarches en ce sens.
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93. En pareilles circonstances, tout delai depassant les delais administratifs normaux

pour finaliser Ie processus de creation de la reserve d'Opitciwan apres 1921 n'etait ni

raisonnable, ni justifiable, et constituait un manquement par la Couronne a ses obligations

de fiduciaire envers les rndiens d'Opitciwan.

94. Or, Ie processus de creation de la reserve d'Opitciwan n'a ete finalise que plus de

[... ] vingt-trois (23) ans apres 1'inondation de 1918-1921.

95. Les atermoiements de la Couronne federale, durant cet intervalle [... ], confirment

l'attitude desinvolte et negligente de celle-ci tout au long du processus de creation de la

reserve d'Opitciwan. Ainsi :

a. des memos internes du DAr, en 1927 et en 1937, ont conc1u que puisque les

Atikamekw avaient ete places la ou ils se trouvaient par un organisme

provincial, il n'y avait pas de raison de tarder davantage a creer la reserve

d'Opitciwan;

b. en 1930, Ie DAr et Ie ministere des Terres et Fon~ts du Quebec se sont

entendus pour effectuer l'arpentage definitif, mais l'operation fut differee en

raison uniquement d'un contrordre du DAr;

c. a cette occasion, Ie sous-ministre des Terres et Fon~ts avait meme transmis

au DAr les plans D-1141 et B-847 de la CEC, avec priere d'indiquer a

1'ouest de la reserve d'Opitciwan projetee Ie terrain qui pourrait etre

necessaire a l'accommodation des Sauvages;

d. d'autres operations d'arpentage de la reserve ont ete semblablement

contremandees par Ie DAr;

e. en 1942-1943, c'est Ie gouvernement du Quebec qui a relance les demarches

pour finaliser Ie processus de creation de la reserve d'Opitciwan;
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f ala meme epoque, Ie sous-ministre du DAI a reconnu que la finalisation du

processus de creation d'une reserve aOpitciwan avait ete «in an unsettled

state for approximately 30 years »;

g. une fois adopte" l'arrete-en-conseil du gouvernement du Quebec transferant

au gouvernement federal les 2290 acres arpentes pour les fins d'une

reserve, la Couronne federale a mis encore six (6) ans pour adopter l'arrete­

en-conseil federal acceptant Ie transfert de la reserve.

96. La Couronne a done manque ases obligations de fiduciaire de loyaute, de soin et

de diligence dans Ie cadre du processus de creation de la reserve d'Opitciwan.

97. Les dommages et inconvenients subis par les Atikamekw d'Opitciwan en raison

du delai deraisonnable et injustifie pour finaliser Ie processus de creation de la reserve

d'Opitciwan, decoulent du statut incertain des terres occupees par les Atikamekw entre

1912 et la date de finalisation du processus, en 1944, et de l'absence de protection de ces

terres durant cet intervalle.

98. Ces dommages et inconvenients comprennent :

a. la perte de revenus provenant de I'exploitation forestiere;

b. la perte de revenus decoulant de l'etablissement sans droit d'occupation de

commen;:ants non-autochtones dans la communaute.

99. II y a presomption que les Atikamekw d'Opitciwan auraient amenage les terres en

litige de la fa<;:on la plus avantageuse possible durant toute la periode visee par la presente

revendication.

VII. Conclusions recherchees

100. Pour toutes ces raisons, la revendicatrice PREMIERE NATION DES

ATIKAMEKW D'OPITCIWAN reclame:
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a) une compensation pour les dommages et inconvenients subis par les

Atikamekw d'Opitciwan en raison d'un retard d'environ 22 ans (1922 a
1944) acreer la reserve d'Opitciwan;

b) les interets;

.0. les depens;

[... ] .Ql tout autre remMe que Ie Tribunal pourra estimer juste.

Signe en date du 14 septembre [... ] 2012.

Paul Dionne
Procureur de la revendicatrice

Dionne Schulze S.e.n.c.
507 Place d'Armes, # 1100

Montreal (Quebec) H2Y 2W8
Tel. : 514-842-0748

Telec. : 514-842-9983
Courrie! : pdionne@dionneschulze.ca
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